
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122520

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 122520

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer sur
les retards constatés dans le passage de l'examen du permis de conduire dans le département de la Seine-
Maritime. Le permis de conduire est aujourd'hui un outil indispensable à l'intégration dans le monde du travail.
C'est pourquoi des mesures favorisant l'accès des jeunes au permis de conduire ont été prises (permis à un
euro, conduite accompagnée...). Or le nombre insuffisant d'examinateurs entraîne des retards importants pour la
présentation aux examens des candidats. En effet, si les élèves inscrits pour la première fois sont prioritaires par
rapport aux autres, il reste néanmoins qu'ils doivent attendre entre trois et six mois. Quant aux autres élèves, ils
doivent patienter entre six et dix mois, ce qui est extrêmement long. Ce phénomène pourrait même s'aggraver
avec la nouvelle réforme annoncée. Afin de ne pas augmenter le coût de cette formation, qui est prolongée de
fait en pareil cas, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer
le fonctionnement de ce service.
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